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  Prolongation du mandat des équipes de spécialistes  

  Note du secrétariat 

1. Conformément au paragraphe 1 c) des Directives aux fins de l’établissement et du 

fonctionnement d’équipes de spécialistes sous l’égide de la CEE-ONU (document 

ECE/EX/2/Rev.1), le Comité et la Commission sont invités à approuver la prolongation du 

mandat des équipes de spécialistes ci-après (dont le mandat figure dans le document 

ECE/TIM/2021/2-FO:EFC/2021/2) pour la période 2024-2025 :  

a) Équipe de spécialistes des forêts boréales ; 

b) Équipe de spécialistes du suivi de la gestion durable des forêts ;  

c) Équipe de spécialistes des produits forestiers durables ; 

d) Équipe de spécialistes des statistiques sur les produits forestiers et le 

bois-énergie ; 

e) Équipe de spécialistes de la communication dans le secteur forestier (Réseau 

de spécialistes de la communication dans le secteur forestier). 

2. La prolongation approuvée sera soumise pour approbation au Comité exécutif de la 

Commission économique pour l’Europe. 
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Point 4 d) i) de l’ordre du jour provisoire  

Questions communes intéressant le Comité et la Commission : 

Rapports relatifs aux activités mises en œuvre au titre  

du Programme de travail intégré pour 2021-2025  

et décisions connexes :  

Rapport du Groupe de travail conjoint CEE/FAO sur les 

statistiques, l’économie et la gestion forestières 

Quarante-deuxième session 

Saint-Marin, 20-23 novembre 2023 
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